
 

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades 79600 AIRVAULT 
 

N° D2019-158 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Réunion Ordinaire du 17 décembre 2019 
 
 

L’an deux mil dix-neuf le dix-sept du mois de décembre à 18 h 30, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet, convoqué 

suite à l’absence du quorum de la séance du Conseil Communautaire du mardi 10 
décembre 2019 à Assais les Jumeaux, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

du conseil municipal de la Mairie d’Airvault, sous la présidence d’Olivier FOUILLET, 
Président de la CCAVT. 
 

16 présents + 4 pouvoirs (20 votes) : 
Membres titulaires présents : 

 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jacky JOZEAU, Jean-Marie COLIN, Jacques 
METREAU, Maryse CHARRIER, Frédérique DAMBRINE, Viviane CHABAUTY, 

 Commune d’Assais les Jumeaux : Jean-Pierre CESBRON, Claude SERVANT 
 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT 
 Commune de Boussais : Jacques ROY 

 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT 
 Commune d'Irais : Joël MEUNIER (Départ de M. MEUNIER) 

 Commune de Louin : Monique NOLOT (départ de Mme NOLOT)  
 Commune de Saint-Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Micheline REAU, Jacques 

CHAUVEAU 

 Commune de Maisontiers : Jean-François COIFFARD 
 

4 pouvoirs : 
 Ludovic BARREAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

 Claire SAINCOURT a donné pouvoir à Jacky JOZEAU 

 Frédéric LIAIGRE a donné pouvoir à Maryse CHARRIER 

 Jean-Michel PROUST a donné pouvoir à Jean-Pierre CESBRON 

 

Excusé (e) s : Lucette ROCHER, Ludovic BARREAU, Claire SAINCOURT, Mathias 
DIXNEUF, Céline PIGNON, Maryse BARIGAULT, Frédéric LIAIGRE, Jean-Michel PROUST 
 

Jacques ROY a été élu secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : Mercredi 11 décembre 2019  
 
 

 

 

 

 

ASSAINISSEMENT 

Validation APD – Assainissement la Cape à Saint-Loup-

Lamairé 
 

 

 Vu l’avant-projet définitif présenté au SPIC Assainissement réuni le 26 novembre 
2019 

 

  



Après délibération et par 16 voix pour et 4 abstentions, le Conseil Communautaire décide 

de :  
 
 Valider l’avant-projet définitif (APD) pour du projet d’assainissement de La Cape à 

Saint-Loup-Lamairé, et joint à la présente délibération. 

 

 Valider l’estimation HT du projet au stade APD à 129 479.00 €. 

 
 
 
 Airvault, le 17 décembre 2019 

  Le Président,  
  Olivier FOUILLET 
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N° Prix Désignation U.M Quantité Prix Unitaire Montant H.T

TRAVAUX PREPARATOIRES :

101  Installation de chantier Forf. 1 1 200.00 1 200.00 

102 Signalisation de chantier Forf. 1 1 600.00 1 600.00 

103  Préparation de chantier y compris passage de l'huissier Forf. 1 1 400.00 1 400.00 

104 Plan d'execution Forf. 1 1 600.00 1 600.00 

5 800.00 

TERRASSEMENTS :

210  Tranchées réalisées mécaniquement à toutes profondeur M
3 1160 18.00 20 880.00 

211  Plus value pour exécution mécanique à une profondeur > 1,40 m

212  Plus value pour éxécution mécanique de 1,40 à 3,00 mètres M
3 90 17.00 1 530.00 

220  Tranchées réalisées manuellement M
3 30 38.00 1 140.00 

231  Tranchées réalisées en terrain rocheux engins pneumatiques M
3 120 55.00 6 600.00 

250  Matériaux d'apport

251  Lit de pose et enrobage canalisation (3/8) T 540 18.00 9 720.00 

253  Graves concassées secondaires 0/31,5 T 600 19.00 11 400.00 

254  Béton pour enrobage et butées M
3 3 140.00 420.00 

261  Plus value pour longement d'obstacle ML 230 5.00 1 150.00 

262  Plus value pour croisement de réseau U 24 36.00 864.00 

53 704.00

CANALISATIONS :

280  Canalisations en P.V.C

281  Canalisations en P.V.C série C.R. 8 D = 125 mm ML 70 22.00 1 540.00 

282  Canalisations en P.V.C série C.R. 8 D = 160 mm ML 600 24.00 14 400.00 

15 940.00 

OUVRAGES ANNEXES :

290  Regard de visite étanche

292  Regard de visite  D = 1000 mm pour canalisation D = 160 mm U 15 620.00 9 300.00 

296 Surprofondeur d'un regard en DN = 1000 mm ou 600 mm D 20 24.00 480.00 

313  Regards de branchements particuliers P.V.C U 12 220.00 2 640.00 

12 420.00 

DIVERS :

401 Refection de chaussées M²

402 Réfection en bicouche M² 120 12.00 1 440.00 

403 Réfection de chaussée en grave bitume 14 cm et BB sur 6 cm M² 260 45.00 11 700.00 

420 Fonçage ML 30 600.00 18 000.00 

600  Plans de recollement Forf. 1 1 600.00 1 600.00 

32 740.00 

Montant réseau H.T 120 604.00 

T.V.A à 20% 24 120.80 

Montant de l'estimation T.T.C 144 724.80 

Montant des honoraires réseau HT 5 875.00

Test de réception 3 000.00

Montant H.T : 129 479.00

T.V.A à 20% 25 895.80

Montant de l'estimation T.T.C 155 374.80

MONTANT GLOBAL DE L'OPERATION

Travaux d'assainissement AIRVAUDAIS-VAL DE THOUET

Détail estimatif total

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

 RESEAU

Réseau sur le secteur de Saint Loup Lamaire - 
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